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Le Maire souhaite la bienvenue à Mr Pascal HUREL, conseiller municipale en remplacement de Mr Gaëtan LHERMITTE. 
 
 
 

1. Actualisation des statuts de Coutances Mer et Bocage. 
Les compétences de Coutances Merc et Bocage sont actualisées au niveau des statuts de voirie, sport, action sociale, 
culture, école, politique du logement et du cadre de vie, environnement et économique. Le conseil municipal émet un 
avis favorable. 

 
2. Projet SAGE COC. 

Le projet SAGE COC (SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DES COTIERS OUEST 
COTENTIN) a pour objectif la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau du pays Granvillais à la zone des 
Pieux. La Hambyotte, la Doquette et la Sienne sur Hambye sont considérées en bon état. Le conseil municipal émet un 
avis favorable. 
 
 

3. Numérisation des actes d’Etat Civil.  
Le conseil municipal émet un avis favorable à la numérisation des actes d’état civil de 1926 à 1999. Le devis de la 
société NUMERIZE s’élève à 3 308,76€ ttc. 
 

4. Investissement : projection pour 2022 et années suivantes. 
 Rénovation des chemins : 

Chemin du Trouet : en compensation du terrain donné par Monsieur CARPON, la commune s’engage à 
bitumer le chemin jusqu’à son terrain pour un montant supplémentaire de 4 455,00€ ht. 
Chemin de la Riverie et de la Pagerie : les entreprises attendent une baisse des prix pour délivrer des 
devis. 
Chemin de la Pitoiserie : l’écoulement des eaux est difficile à canaliser. La commission travaux devra se 
rendre sur place pour réfléchir à une solution. 
Chemin Vesely : un devis est à l’étude pour le réaménagement d’un montant de 1 577€ ht. 
Chemin de la Balnière : un devis est proposé pour un busage sur 100 mètres et la création d’un regard au 
milieu pour un montant de 2 750€ ht. 

 Lotissement des roseaux : un devis est fourni pour l’évacuation des terres et un busage pour un montant de 
985€ ht. 

 Création d’aires de croisement route de Claverie et route du Hamel Marie suite à la demande de riverains car 
les aires existantes sont inadaptées par rapport aux gabarits des attelages actuels. La CMB sera sollicitée car ce 
sont des routes d’intérêt communautaire. 

 Remplacement du tracteur des services techniques de la commune. Le tracteur actuel ayant été acquis en 2007, 
il compte aujourd’hui environ 8 000 heures de travail et est régulièrement immobilisé pour des frais de 
réparations importants. Plusieurs devis et propositions sont à l’étude. 

 Amélioration des performances énergétiques de la maison du Buhot par un renforcement de l’isolation 
verticale et un changement des menuiseries. 

 Acquisition de deux panneaux de signalisation des passages cloutés situés de part et d’autre de l’intersection 
située dans le bas du bourg. 

 Eclairage public : remplacement d’armoires vétustes et des mâts endommagés, remplacement du dernier point 
d’éclairage vétuste à la MARPA, une étude de faisabilité sera demandée au SDEM50 pour le renforcement de 
l’éclairage public sur la partie gauche de la rue Louis d’Estouteville dans le sens de la montée, installation de 
plusieurs prises festives sur les mâts d’éclairage rue Louis d’Estouteville, achats de guirlandes lumineuses 
pour le bourg et peut-être pour les abords de la D13. 

 Projets immobiliers. 
 Remplacement de la chaudière à fioul de l’immeuble de la Poste. 
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 Aménagement du cimetière pour avoir de moins en moins de désherbage manuel, des devis et des solutions 
alternatives sont étudiées par la commission. 

 Participation au centre de loisir à prévoir au budget. 
 Achat de tables de pique-nique qui ne peuvent pas être volées. 

 
5. Animations pour l’année 2022. 

 Exposition Playmobil du 9 au 24 avril 2022 : deux maquettes d’abbayes normandes seront installées dans la 
chapelle et deux autres à l’abbaye. Les volontaires pour le gardiennage de la chapelle pendant tout le temps de 
présence des maquettes, par créneaux de 2 heures, sont invités à venir s’inscrire en Mairie. Des animations 
complémentaires autour de l’exposition Playmobil seront proposées : visite du cimetière, visite commentée de 
l’église, balades commentées par Jean-Claude BISSON et randonnée pédestre. 

 Exposition dans le bourg de photographies de Robert POUCHIN selon un itinéraire défini. En attente de la 
date. 

 Jazz à bicyclette le 10 juillet 2022 à partir de 17 heures : Animation proposée par le Théâtre Municipal de 
Coutances. Concert de l’Union Musicale de Cenilly-Hambye avec des musiciens de jazz. Les hambyons 
prévoiront d’aller à la rencontre du groupe en vélo. 

 Marchés Gourmands 
 

6. Elections présidentielles 2022. 
Elles auront lieu les dimanches 10 et 24 avril 2022 de 8 heures à 18 heures. Le bureau électoral unique aura lieu dans 
la salle du conseil à la Mairie. 

 
7. Questions diverses. 

Recensement possible en mairie des capacités d’hébergement de la commune pour accueillir des familles 
ukrainiennes. 
Une subvention de 250€ sera versée au profit de la protection civile de la Manche par l’intermédiaire de l’Association 
des Maires de France pour aider l’Ukraine. 
 

8. Informations générales. 
 Réunion de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) le jeudi 28 avril 2022 à 18 heures. 
 Diagnostic assainissement : réunion de lancement fixée au vendredi 18 mars 2022 à 10 heures. 
 Départ à la retraite de Michel LECONTE le 1er avril 2022. 
 MARPA : un logement T2 disponible à compter du 18 mars 2022. 
 Route du Suret : un constat d’huissier a été réalisé le vendredi 18 février 2022. 
 Il a été constaté que les chemins de randonnée sont abîmés par les engins motorisés. 
 Il est envisagé de créer des emplacements minute pour la boulangerie et la fleuriste. 
 La question a été posée de l’avenir du Dodge, l’ancien véhicule des pompiers. 

 
 
          Fait à HAMBYE, le 4 mars 2022. 

Le Maire,   


